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C a i s s e  d ’é p a r g n e .
Les recettes de la Caisse d'épargnes centrale se son! 

élevées dimanche dernier, à la somme de 4,684 fr., 
versés par i l déposants dont 4 nouveaux.

Il a été remboursé o, 145 fr. 90 c.
Les recétles de la succursale de Milly ont clé de 

4,017 fr., versés par 44 déposants dont 1 nouveau.
Il a été remboursé 880 fr.
Les receltes de la saecni-sale de Mette ville ont été de 

€50 fr., versés par 3 déposants.
Les recelles de fa succursale de La Ferlé-Âfais ont été 

de 4,240 fr., versés par 7 déposants dont 4 nouveaux.
Il a été remboursé 200 fr.
Les recettes de la succursale d’Angcmlle ont été de 

515 fr., versés par 3 déposants.

V IL L E  D ’É T A M PE S.

T a f t l e a n  d’après leur ordre d’émission des 52 obli
gations sorties au tirage du 26 octobre.

43, 4 4, 26, 38, 44, 58. 82, 418. 148, 198, 205, 
248 ,262 ,306 ,312 ,334 , 368, 382, 398, 408, 412,
414, 422, 424, 429, 441, 458, 462, 477, 486, 490,
564, 574, 586, 594, 668, 682, 688, 710, 712, 713,
715, 718, 719, 722, 728, 753, 758, 769, 779, 782,
799. ________  _________

Ablis, 20 Octobre 1873.
Le Nécreloge de l’Invasion prussienne vient encore 

de s'augmenter d’une nouvelle victime, et lundi dernier 
a été, pour la commune d’Ablis , un véritable jour de 
deuil. Une nombreuse assistance s’était fait un pieux 
devoir d’accompagner au champ du repos le convoi 
d’une jeune fille dont le nom , respecté et béni à tou
jours, restera comme l’exemple le plus vrai d’abnéga
tion et de sacrifice que l’amour filial peut inspirer.

Nous voudrions éviter de revenir sur un passé plein 
de douloureux souvenirs, ils sont présents encore à la 
mémoire de tous, L’incendie dévorant une partie de ee 
pauvre pays d’Ablis, les actes de sauvagerie et de pil
lage qui s’y commettaient au milieu d’une population 
terrifiée et affolée, et enfin l’arrestatio» de ses plus no
tables habitants, en tête desquels se trouvait M. Thi- 
rouin, l’honorable maire de cette commune.

Dans ce moment suprême, on pouvait d’un moment 
à l’autre redouter les plus terribles vengeances de nos 
cruels ennemis , et la vie du maire principalement se 
trouvait en danger. Grâce au dévouement héroüfue de 
sa fille chérie, grâce à  ses prières, elle parvint à fléchir 
ses bourreaux , el par ses supplications une existence 
précieuse pour elle, pour sa nombreuse famille, fut 
sautée.

Tant d’émolions causées par les lamentables scènes 
où elle avait été mêlée, par la vue des desacres qui l’en
touraient , devaient avoir un contre-coup funeste. La 
santé do Mlle Uéline Thirouiu devint chancelante, et, 
malgré les soins attentifs de sa pauvre mère, la maladie 
dont elle était atteinte fit des progrès si rapides que 
tout espoir de guérison était perdu. Mais avec quelle 
résignation elle su t, pendant de longs mois, supportor 
ses souffrances ! Ayant toujours les yeux fixés sursa 
mère el sur son père qu’elle adorait, elle les dissimu
lait et s’efforçait même d’être gaie dans la crainte de 
les affliger.

Ses derniers moments ont été, comme sa vie entière, 
des plus édifiants, el si quelque chose peut adoucir les 
regrets du vide laissé par sa mort dans le cœur de tous 
ceux qui Tout connue, c’est l’assurance qu’elle a reçu 
au ciel la récompense que lui ont méritée les exemples 
qu’elle a donnés pendant ‘un court passage sur celte 
terre.

Ses parents ont vu les habitants de la commune tout 
entière, et ceux des communes voisines, venir leur 
donner une preuve d’affection en assistant à son convoi ; 
un nombreux cortège de jeunes filles de tout âge, vêtues 
de blanc, ont conduit à sa dernière demeure celle dont

le souvenir leur servira de modèle de dévouement, de 
sagesse et de piété. [Journal de Chartres).

P e n s é e »  «fes M o r t s .

Les hommes passent comme l’herbe des prés, 
comme lea feuilles des arbres; peu de jours 
seulement nous voient ici-bas, cachés sous une 
enveloppa étrangère.

L’aigle visite la terre, mais ne s'y arrête pas ; 
il secoue la poussière de ses ailes, et reprend 
sou essor vers le soleil.

Cx-icnics.
Que pensent-ils les hommes qui sont morts!

Victor Hugo.

Les m orts ne pensent point. — Quand les vers du tombeau 
Ont décharné le crâne et rongé la cerveau ;
Quand l’àuie en nos sillons a  jeté sa  dépouille,
Comme un fourreau vieilli que dévore la rouille,
Les m orts ne pensent point. — Mais qu’ils nous font penser!... 
A l’aspect du cercueil qui ne sent se presser 
La pensée en son sein ardente e t si féconde 
Q uelle ébranle le cœ ur où la tem pête gronde.
Prenez fam é pour guide et la  foi pour flam beau,
E t,  seul, pendant la nu it, descendez au tom beau;
E t posez-vous une h eu re , un in stan t, face à  face •
Avec la pâle m o rt, et que votre œil em brasse 
T o u t ee q u ’e n  elle il e s t de m ystère et d’horreur.
D evant un  tel tab leau  n e  c ra ig n ez  p o in t l 'e r re u r ;
L a vérité repose au fond de chaque tombe.
Sur le cadavre froid lorsque la  terre tom be,
L am e qui l’anim ait a tou t v u , tout com pris,
La m ort et ses grandeurs, la  vie et ses m ystères.
Dans vos savan ts travaux  courbez vos fronts aus tères ;
Pesez dans votre main les siècles accom plis;
De tout ce qui vécut réunissez la  cendre,
Foulez aux  pieds ces os ou je tez-tes au v e n t,
Us resteront m uets : — en eux rien n’est v ivant.
L ’oreille su r  la  tom be, on ne peut même entendre 
Le bruit que fait le ver en rongeant nuit e t jo u r ;
E t lui-mème ce ver, fru it de la pourriture,
Ne fera plus bientôt entendre ee m urm ure :
C ar dans ces o ssem en ts , noir et profond séjour,
L a tris te  m ort viendra le sa isir à son tour.

Le vent seul gém ira dans ces restes livides.
Ils pourront engraisser les cam pagnes arides,
Ou rouler dans les flots des to rren ts o rag eu x ,
Ou blanchis par le tem ps dans la déserte plaine 
Effrayer les passants. Du moins jam ais nos yeux,
Ic i-b as , ne verront sous une forme hum aine,
Ces débris de squelette entre eux se rapprocher,
E t,  v ivants comme nous, sentir, voir e t m archer.
Jam ais de son tom beau nul m ort ne se relève.
Un grand poète a dit : La mort es t un sommeil.

mit ht main sur son cœur pour en comprimer les batte
ments.

La situation menaçait de devenir embarrassante, 
lorsque la jolie rieuse rompit enfin le silence.

— Angèle, dit-elle à sa compagne qui sc tenait im
mobile dans l’entrebâillement de la porte, Angèle, offre 
donc un siège à Monsienr, et puisque tu es l’aînée, fais 
les honneurs de chez nous.

Anatole s’assit, ainsi que les deux femmes.
— Vous avez désiré voir notre figure, reprit la plus 

jeune avec son sourire railleur ; cette faveur que nous 
vous avons refusée hier, nous vous l’avons quasi pro
mise ce matin ; or, vous le voyez, nous nous exécutons 
de bonne grâce. Êtes-vous satisfait?

— Qui ne le serait, Madame ou Mademoiselle ? Vous 
avez devant vous un homme enchanté, ravi, ébloui...

— Je dois vous avouer, interrompit Angèle, que si la 
chose n’eût dépendu <jue de moi, notre porte vous au
rait été impitoyablement refusée. C’est Clara qui, en 
véritable enfant gâtée, a voulu absolument satisfaire 
votre curiosité.

— Mille grâees ! dit Anatole.
.— Oh ! ne vous hâtez pas de me remercier, s’écria 

Clara toujours souriante ; il y a un peu d’égoïsme dans 
l’indulgence que j’ai manifestée pour vous. Je me suis 
dit : < Ce pauvre Monsieur a tellement envie de nous 
voir, que si nous hii refusons cela, il est capable d’en 
faire une maladie ; or je n’ai pas voulu avoir sur la 
conscience vos notes de médecins ; c’est un poids trop 
lourd. Et voilà pourquoi vous êtes assis en ce moment 
dans notre salon. Je suis franche, comme vous le voyez,

Que n’a - t- i l  ajouté : Mais un sommeil sans rêve.
E t qui sa it, <J mon Dieu! s ’il aura de réveil?

Young m édita longtem ps ce terrible m ystère.
Au milieu de la  nu it, il allait solitaire
Réver su r  les tom beaux. — Il en revint croyant.
Vu de lo in , le tombeau nous parait effrayant ;
De p r è s , ce n’es t qu’un lit où l’homme se repose.
Si la m ort nous parait le but de toute chose,
L a vie es t à  son tour la fin de toute m ort :
Au fond de tout sépulcre il es t des espérances.
V it-on jam ais la  femme enfanter sans effort ?
Après avoir, neuf m o is, avec bien des souffrances,
Porté comme un fardeau le fruit de son amour,
Au milieu des douleurs, elle le m et au jour.

Ainsi fera la tombe : espérons donc en elle.
N ous prendrons dans son sein une forme nouvelle : %
L a résurrection es t fille du tombeau.

F rè re s , que ce m ystère  est consolant et beau!
Un jo u r nous renaîtrons : Revenant su r  la te rre .
N os âm es reprendront leur dépouille première ;
Mais du moins ce se ra  pour ne plus la  quitter-.
E t dans le ciel, qu’ato rs nous irons habiter,
N ous brillerons, pareils aux esprits  que notre âuie 
Voit dans les visions à  l’heure du sommeil.
Saints comme la  prière et pu is comine la flamme,
Nous pourrons voyager de soleil en so le il,
E t d’étoile en éto ile , ou bien avec nos frères 
Les anges bien aim és, nous irons au saint lieu 
V erser notre parfum , répandre nos prières 
Comme de belles fleurs. P u is , à  la voix de Dieu,
Dans les cham ps de l’éther ouvrant nos blanches ailes,
N ous porterons la  vie aux étoiles nouvelles 
Qu’enfante par m illiers la  flamme de ses yeux ,
Comme les doigts féconds d’une vierge inspirée 
Produisent sur la harpe à  ses transports livrée 
Mille accords, mille sons purs e t mélodieux.

Mais hélas ! m ais hélas ! avan t le c iel, la terre  :
E t puis entre eux la  tombe avec son long sommeil.
H eureux qui te com prend, ô terrible m ystère !
Heureux qui vers le ciel levant son front verm eil,
Dit : C’es t là que j ’ira i, c’est en lui que j ’espèreI 
Sans crainte vers la  m ort lui seul peut avancer.
S a  foi n’e s t  point erreur, ni son espoir folie :
La m ort se ra  pour lui la porte de la v ie;
E t sans vaine terreur, il pourra la passer.

Les m orts ne pensent point. — Mais qu’ils nous font penser!...
J u stin  MAURICE.

L e  je w  c2e C le f s  ou E s s e s .

On lit dans le Dictionnaire des jeux de l’Encyclopé
die méthodique annexé au Dictionnaire des Mathéma
tiques, au mot jeux,, ce qui suit :

c’est là mon moindre défaut... Sans rancune au moins, 
n’est-ce pas ?

Anatole s’inclina et sourit.
— Ne nous jugez pas d’après les caprices de mon 

amie, reprit à son tour Angèle. Clara se laisse parfois 
aller à des inconséquences qui pourraient donner de 
nous une fort mauvaise opinion.

— Oh ! pouvez-vous cfoire...
— Eh ! mon Dieu ; je sais que le monde nous juge 

ordinairement sur les apparences, sans se donner la 
peine d’approfondir les choses. Tenez, vous-même, par 
exemple, je gage qu’en nous rencontrant au bal de 
l’Opéra vous avez pensé de nous des choses épouvanta
bles.

— Eh pourquoi donc ?
— Oh ! j ’en mettrais ma main au feu !
— Mais, non ; je me suis dit : voilà deux jeunes 

dames qui passent agréablement le temps. Je n’ai rien 
soupçonné de plus, d’honneur.

— Vous êtes trop homme du monde pour parler au
trement. N’importe, nous avions tort ; c’est très-mal à 
deux femmes de s’aventurer seules, sans cavalier, dans 
un bal public.

— Cela dépend.
— Oh ! je le vois, au ton dont vous prononcez ces 

paroles, nous avons fort mal agi. Eh bien, Clara, que 
te disais-je?... Croiriez-vous, Monsieur, que, depuis 
huit jours, cette tête charmante, était en ébullition ; 
que ces lèvres rieuses me boudaient; que ces grands 
yeux bleus se faisaient larmoyants : « Ma petite Angèle, 
allons au bal masqué ! ma bonne Angèle, je serai bien 
sage ! ma chérie Angèle, nous mettrons des dominos

f e u i l l e t o n  Dü T A b e i l l e
nu 31 o c t o b r e  4873.

LAQ U E LLE DES D E U X ?
NOUVELLE 1NÉDITB

Mais le cœur a ses secrets mystères ; et Anatole atta
chait autant de prix à la découverte qu’il allait faire, 
que s’il so fût agi d’une chose de laquelle dépendît son 
avenir.

Il était demenré sons le charme et se sentait aüiré, 
davantage encore que la veille, par l’attrait de l’in
connu.

Il entra.
L’antichambre pleine d’ombre ne lui permit point de 

distinguer la personne qui venait hit ouvrir;
Il crut vaguement reconnaître, à l’alhire, l’un des 

dominos qui l’avaient si fort intrigué ; mais ce fût tout.
Il suivit son guide sans mot dire ; une autre porte 

intérieure s’ouvrit, un flot de clarté chassa tout à coup 
les ténèbres, et Anatole ébloui poussa un cri de surprise 
et de joie.

Dans un salon, meublé modestement, mais d une ir
réprochable fraîcheur, se tenait debout, à côté d une 
table chargée de dentelles éparses, une jeune femme, 
ou platôt une jeune fille.

Grande, svelte, élancée, clic avait* une vraie tête de 
Kcepsakc anglais ; un teint de lait, des yeux bleus, des

cils noirs d’un arc régulier ; d’opulents cheveux blonds, 
qui après avoir encadré l’ovale du visage retombaient 
en longues tresses sur les épaules, et deux lèvres d’un 
rouge de corail qui, en voyant l’air stupéfait du visiteur, 
s’entr’ouvrirent pour laisser fuir un adorable petit sou
rire argentin.

Oh ! ce rire ! léger comme un bruissement de fon
taine, harmonieux comme un gazouillement d’oiseau ; 
ce fut ce rire qui acheva d’ensorceler Anatole.

Ce rire si gai, si jeune, si frais, si naïvement effronté, 
sf mutin, si doucement railleur, secoua Anatole, jusqu’à 
la dernière fibre, et imprima à son pouls une pulsation 
inaccoutumée, indice de la fièvre d’amour.

L’amour, en effet, venait de le frapper d’un trait in
guérissable.

Anatole, ne pouvait se rassasier de la vue de celle 
qui venait de lui apparaître si-inopinément. Il eût voulu 
se prosterner à ses pieds el sceller par un baiser le rire 
sur ses lèvres roses ; mais il n’osa.

Il n’osa pas davantage lui dire combien il la trouvait 
belle, ni exprimer le sentiment nouveau qui venait, à 
sa vue d’envahir tout son être. Les mots lui montaient 
en foule aux lèvres, mais sa bouche refusait de les pro
noncer.

Il craignait d’eff..roucbor la charmante créature, et 
de la voir s’enfuir soudain, comme ces anges lumineux 
que l’on entrevoit parfois en rêve, que l’on serait heu
reux de contempler encore, mais qui, une fois envolés, 
ne reviennent plus.

— Qu’elle est belle, pensa-t-il.
Et deux larmes glissèrent jusqu’à scs paupières et il



<2 L’ABEILLE.

« Il se jouai! autrefois dans l’étendue de la justice 
de Chamarande, -et du bailliage d’Estampes, un jeu 
qu’on appelait le Jeu de Clefs; c’était un jeu d’exer- 
v.ice et par celle raison il n’était pas du nombre des 
jeux défendus; mais comme l’instrument servant à ce 
jeu était un morceau de fer du poids d’environ une 
livre, qui occasionnait souvent des blessures aux par
ticuliers qu’il frappait, le Procureur général du roi a 
pensé qu’il convenait de proscrire ce jeu, afin de pré
venir les accidents auxquels il pourrait donner lieu ; 
en conséquence il a été rendu sur la requête de ce ma
gistrat, le 16 juin 1779 et le 4 juillet 1781, deux arrêts 
par lesquels le Parlement a fait défense à toutes sortes 
de personnes de quelque qualité qu’elles fussent, de 
jouer le jeu dont il s’agit; et aux cabareliers, auber 
gistes et autres particuliers de souffrir qu’on joue à ce 
jeu dans leurs maisons, cours ou jardins, à peine de 
vingt livres d’amende contre chaque contrevenant, du 
double en cas de récidive, même d’être poursuivi ex
traordinairement suivant l’exigence des cas : il a en 
même temps ordonné que les pères ou les mères, à l’é
gard de leurs enfants, et les maîtres ou les maîtresses, 
à l’égard de leurs domestiques, demeureraient civile
ment garants et responsables de l’amende. »

C’est là avec l’arrêt du Parlement de Paris du 4 juil
let 1781, que nous allons rapporter, tout ce que nos 

- recherches nous ont fait découvrir sur le jeu d'Esse, 
dans les nombreux ouvrages traitant des jeux ou de la 
police des jeux que nous avons pu consulter. Le Dic
tionnaire de l’Académie et celui de Trévoux ne disent 
rien non plus au mot Esse comme instrument d’un jeu 
quelconque.

A la lecture de l’arrêt si sévère rendu contre le jeu 
(YEsse, nous nous sommes demandé en quoi consistait 
ce jeu, s’il était propre à la Beauce ou simplement à la 
ville d’Etampes, en quoi il était dangereux, s’il était en
core pratiqué. Voilà ce que nous a appris la tradition
locale :

Le jeu d'Esse paraît être un jeu particulier à la 
Beauce ou au moins à la Vallée d’Etampes, on le joue 
encore aujourd’hui à Elampes, dans un cabaret, rue de 
la Boucherie, n° 29, à l’enseigne de la Chaumière; il 
n’y a pas bien longtemps encore qu’on le jouait aussi 
a Dourdan.

Ce jeu se joue sur une grande table horizontale au 
milieu de laquelle est fixée au bout opposé au joueur 
une fiche en fer. La table est fortement cirée avec du 
savon, pour que l'Esse glisse faci.ement. Les joueurs 
se servent d’une pièce en fer, pesant près d’un kilo 
gramme, nommée Esse à cause de sa forme particu
lière rappelant la lettre du même nom ; cet instrument 
a aussi beaucoup de ressemblance avec la cheville du 
même nom en fer, tortue, et qu’on place au bout de 
l’essieu d’une voilure pour empêcher la roue de sortir 
do l’essieu, et aussi avec la clef en forme de S dont les 
artisans se servent pour serrer ou desserrer, monter ou 
démonter des écrous ou des boulons II a à peu près 
quatre centimètres de longueur sur un diamètre moyen 
de dix huit millimètres.

Le joueur lance Y Esse avec force vers la fiche en la 
faisant glisser sur la table. L’objet du jeu fest d’appro- 
,-cher le plus près possible de la fiche et de conserver sa 
position, tandis que l’adversaire tend à vous en éloi
gner, tout en tâchant d’y arriver directement. Ce jeu a 
.beaucoup de ressembfance avec le jeu de Boule et sur
tout avec celui du PaLet, si bien décrit dans celle fable 

.de Ricber :
Le Jeu du P a le t .

Certain palet adroitement lancé.
Part comme un trait et le voilà placé 
Près du but. La place était bonne;
Il n’y craignait, dit-on, personne;

Quand soudain par un autre il se voit repoussé.

Un troisième à son tour donne au seconJ la chasse, \ 
Un quatrième part et celui-ci se place,

Sur le but même. Il a gagné.
Même cas tous les jours arrive chez les hommes,

Nous courons tous tant que nous sommes 
Vers certain but plus ou moins éloigné. *

Tel qui l’atteint d’abord est supplanté sur l’heure;
C’est souvent au dernier que la place demeure. -, 1

Le jeu d'Esse présente plusieurs causes de danger 
assez graves; d’abord quand Y Esse frappe la fiche trop 
violemment, elle peut revenir sur le joueur et le bles
ser ; elle peut aussi frapper les spectateurs rangés au
tour de la table. Enfin si, au lieu de glisser sur la ta
ble, l’Esse tombe perpendiculairement, elle peut arra
cher de la table des écailles qui projetées au loin peu
vent blesser les spectateurs.

Ce sont ces accidents qui sans doute avaient fait dé
fendre le jeu d'Esse par les règlements. Nous rapportons 
ici le texte de l’arrêt du Parlement qui défendait cejey 
dans, l’étendue des justices et des paroisses situées dans 
le ressort du bailliage d’Etampes : 
a EXTRAIT des registres du Parlement, 

du 4 juillet 1781.
Vu par la Cour la requête présentée par le Procureur 

général du roi, contenant que, par arrêt rendu le 16 
juin 1779, il a été fait défenses à toutes personnes, de 
quelque qualité et condition qu’elles soient, de jouer le 
jeu de Clefs ou Esse dans l’étendue de la justice de 
Chamarande, qu’il a été pareillement fait défenses aux 
cabareliers et aubergistes, et à tous autres particuliers, 
do souffrir qu’on joue ledit jeu dans leur maisons, 
cours ou jardins, à peine de vingt livres d’amende 
contre chacun des contrevenants, du double en cas de' 
récidive, même d’être poursuivis extraordinairement 
suivant l'exigence des cas ; que le Procureur général 
du roi a été informé que ce jeu a lieu dans l’étendue 
d’autres justices, et dans des paroisses situées dans Dé
tendue du ressort du bailliage d’Etampes ; et, comme 
il convient d’empêcher qu’un pareil jeu se continue 
aGn de prévenir tous les accidents qui en résultent1̂ A 
ces causes requérait le Procureur général du roi, qü’il 
plût à la Cour ordonner que l’arrêt du 16 juin,1779 
sera exécuté ; ce faisant, qu’il sera fait défenses à tou
tes personnes, de quelque qualité et condition qu’efles 
soient, de jouer le jeu de Clefs ou Esse dans l’étendue 
des justices et des paroisses situées dans le ressort tlu 
bailliage d’Etampes, ni dans aucuns autres endroits ; 
qu’il sera aussi fait défenses aux cabareliers, auber
gistes, et à tous autres particuliers, de souffrir qu*on 
joue ledit jeu dans leurs maisons, cours et jardinSj à 
peine de soixante livres d’amende contre chacun des 
contrevenants, du double en cas de récidive, même 
d’être poursuivis extraordinairement, suivant l’exi
gence des cas ; o rdonner que les pères et mères,-à Re
gard de leurs enfants, et les maîtres et maîtresses, à 
l’égard de leurs domestiques, demeureront civilement 
garants et responsables de l’amende; enjoindre nu 
substitut du Procureur général du roi au bailliage d’E
tampes, et auX officiers des justices des lieux, de tenir 
la main à l’exécution de l’arrêt à intervenir; enjoindre 
pareillement aux officiers et cavaliers de maréchaussée 
de prêter main-forte, si besoin est, pour l’exécution 
dudit arrêt, lequel sera imprimé, publié et affiché par
tout où besoin sera, notamment dans l’étendue des 
justices et des paroisses situées dans le ressort du bail
liage d’Etampcs, lu et publié à la requête du subsiliit 
du Procureur général du roi au bailliage d’EtampeS, 
et des Procureurs fiscaux des justices, au sortir des 
messes paroissiales ; ladite requête signée du Procu
reur général du roi. Ouï le rapport de Me François- 
Emmanuel Pommyer, conseiller : Tout considéré.

La Cour ordonne que l’arrêt du 16 juin 1779 sera

exécuté ; en conséquence, fait défenses à toutes per
sonnes de quelque qualité et condition qu’elles soient, 
de jouer le jeu de Clefs ou Esse dans l’étendue des jus
tices et des paroisses situées dans le ressort du bail
liage d’Etampes, ni dans aucuns autres endroits ; fait 
pareillement défenses aux cabareliers, aubergistes, et 
à tous autres particuliers, de souffrir qu’on joue ledit 
jeu dans leurs maisons, cours ou jardins, à peine de 
vingt livres d’amende contre chacun des contrevenants, 
du double en cas de récidivé, même d’être poursuivis 
extraordinairement, suivant l’exigence des cas; or
donne que les pères et mères, à l’égard de leurs en
fants, et les maîtres et maîtresses, à l’égard de leurs 
domestiques, demeureront civilement garants cl res
ponsables de l’amende ; enjoint au substitut du Procu
reur général du roi au bailliage d’Etampes, et aux 
officiers des justices des lieux de tenir la main à l’exé
cution du présent arrêt ; enjoint pareillement aux offi
ciers et cavaliers de maréchaussée de prêter main- 
forte, si besoin est, pour l’exécution dudit arrêt, 
lequel sera imprimé, publié et affiché partout où besoin 
sera, notamment dans l’étendue des justices et des pa
roisses situées dans le ressort du bailliage d’Etampes ; 
lu et publié à la requête du substitut du Procureur gé
néral du roi au bailliage d’Etampes, et des Procureurs 
fiscaux des justices, au sortir des messes paroissiales. 
Fait en Parlement, le 4 juillet 1781. Collationné 
Lutton.

Signé, Ysabeau.

Le lendemain, elle demanda la permission de s’ab- 
semer pour aller chez sa tante ; on la lui accorda et le 
patron, de concert avec un de ses amis, s’arrangea de 
façon à surveiller sa domestique.

El, l’ayant suivie, ils la virent prendre le bras d’un 
caporal de la ligne qui l’alfbndait place Royale.

La journée se passa en promenade à la foire au pain 
d’épices; le couple déjeuna et dîna au restaurant ; puis, 
après avoir passé la soirée au Vaudeville, il rentra, 
passé minuit, dans une maison de la rue du Temple.

Le lendemain, s’étant adroitement renseigné, M. D ... 
apprit quo Virginie était locataire, dans celte maison, 
d’une chambre dans laquelle elle ne venait que rare
ment, en compagnie dudit caporal.

Dès lors, le négociant soupçonna la probité de sa 
domestique et il alla conter l’affaire au commissaire de 
police. De l’enquête de ce magistrat et des aveux mê
mes de Virginie, il est résulté la preuve qu’elle avait 
volé le portefeuille oublié par son maître comme nous 
l’avons dit. Elle a été mise à la disposition du par
quet.

Le caporal n’a pas été inquiété. Il a été établi qu’il 
ignorait la provenance de l’argent que la cuisinière 
avait dépensé avec lui.

•bien sombres ! ma douce Angèle, nous ne resterons 
qu’un moment, qu’une heure, qu’une demi-heure 
même, si tu veux ; le temps de jeter un coup d’œil dans 
la salle ; puis, nous nous retirerons sans être remar
quées. Voilà toute notre conversation depuis huit 
jours... J ’ai refusé d’abord, j’ai tenu bon jusqu’à hier ; 
puis j ’ai eu la faiblesse de consentir. Comment résister 
à celte chère éplorée et qu’eussiez-vous fait à ma place, 
Monsieur.

— Oh ! moi, dit en riant Anatole, j’aurais cédé dès 
le premier jour.

— Je me fiais à la promesse de ma cousine ; car 
Clara est ma cousine germaine ; mais une fois dans la 
salle, j’avais beau la tirer par le capuchon de son 
domino, j’avais beau lui répéter : « Clara, sois rai
sonnable ; ma petite Clara, tu as juré de m’obéir comme 
à une mère, il se fait tard, rentrons. » Ah I bien oui ! 
c’est comme si j’avais chanté « femme sensible.. » Ah ! 
Clara, ma mie, je vous connais maintenant, vous ne 
m’y reprendrez plus.

— Clara, pour toute réponse montra de nouveau ses 
trente-deux dents, trente-deux perles fines, avee ce 
même rire mutin qui bouleversait si fort le cœur d’A- 
mtole.

— Le grand mal après tout, répliqua la folle rieuse, 
-Cendrillon aussi prit plaisir à s’attarder au bal; or cela, 
que je sache, ne lui a nullement porté malheur.

— Oui, mais Cendrillon était la filleule d’une fée; 
tandis que nous...

— Vous, interrompit Anatole, qui voulait placer un 
mot galant ; vous, c’est différent, vous êtes deux fées 
ou personne.

— N.enni, monsieur, nous sommes deux ouvrières en 
dentelles, qui n’ayons pour nous faire vivre que nos dèx
doigts. >y.

— Que yous disais-je? s’écria Anatole : deux fées;
vous êtes véritablement deux fées, puisque vous faites 
éclore, comme sous une baguette magique, ces réseaux 
légers et merveilleux comme un tissu du ciel ; ah b Mes
dames, en vérité vous excrcez-là un gracieux métier, 
s*U en est sur terre. . -.••••

— Oui, l’état est assez agréable. li
— Et lucratif, dit Anatole, si j’en juge par l’aisanee

dont vous vous entourez. ' -!: -'"m
Le jeune homme désigna de la main les meubles qui 

garnissaient le salon. „ •'vï .an
Les deux femmes rougirent imperceptiblement et se 

regardèrent en dessous, comme deux écolières prises éà 
faute.

— Oui, se hâta de répondre Angèle, le métier de
dentelière est assez lucratif à Paris; pas assez cependant 
pour permettre à deux simples ouvrières l’achat d’uh 
mobilier pareil au nôtre. *•

— Ah 1 fit Anatole. «n-
— Ce que vous voyez-là, Monsieur, ce sont les restés 

d’un patrimoine de famille. Nous avons connu des jours 
moilleurs,.et ce n’est que depuis peu de temps que noàs 
avons recours au travail de nos mains.

— Pardonnez-moi si j’ai ravivé , sans le vouloir, des 
souvenirs pénibles et permettez-moi de vous exprimer 
toute la sympathie que je ressens pour vous.

Il dit « sympathie, » n’osant se servir du mot 
« amour; » mais ses yeux peignaient suffisamment ce 
que n’osait avouer sa bouche. ;

L a  p e r m i s s i o n  «le v i n g t - q u a t r e  h e u r e s .

— Un commerçant du quatier du Temple, M. D ..., 
avait depuis quelques mois à son service, comme cui
sinière, la nommée Virginie P ..., grosse fille de vingt- 
sept ans. Elle n’avait consenti à entrer dans la maison 
qu’à la condition qu’elle pourrait sortir les dimanches 
et fêtes'pour accomplir régulièrement ses devoirs reli
gieux.

Chez ses maîtres et dans le quartier elle avait la ré
pu ation d’être une sainte personne et un dragon do 
vertu.

Il y a environ un mois, M. D ... oublia, au xvaler- 
closet de la maison qu’il habite, son porte-monnaie, 
contenant sept cents francs. Ce fut vainement qu’il le 
rechercha, et tous les locataires lui affirmèrent ne l’a
voir point vu. Virginie ne fut même point soupçonnée, 
tant on avait confiance en elle.

Un de ces jours derniers, madame D ... découvrit 
dans la cuisine la lettre suivante à l’adresse de Virgi
nie :

« Ma chaire, . , . . * -j
« Je va jouir poure Iundy d’une permicion de 24 

heures ; monte un coup à ton singe ; dit lui que ta 
tente do Lonjumau est Très-malade ; demande 24 heure 
pour allé la voirre, et nous passeront ensamble 24 
heure des défisses de l'amourre. Tache de te mnnirre 
de quelque Nàpoléon III, car lu sait que je n’ai pas la 
facillité de m’en procuré, vu que la paye est mince et 
qu’il serait pas gai de n’avoir pas le sou dedans sa po
che ; vu que j’ai l’intencion de te mener voirre les 
Benoitton dont on parle parretout à la caserne et qui se 
joui au théâtre.

€ Ton fidelle 
« R ...

« Réponce de suitle à la mienne. »

Madame D ... communiqua la lettre à son mari, et la 
remit à Tendroil où elle l’avait trouvée et n’en parla 
pas à sa bonne. Celle ci, en revenant du marché, pa
raissait inquiète; elle entra aussitôt dans sa cuisine et, 
y retrouvant sa lettre, elle ne soupçonna pas qu’elle-eûl 
été lue par sa maîtresse.

Angèle et flara se levèrent, Anatole en dut faire au
tant et prit congé des deux femmes.

— Me sera-t-il permis, hasarda-t-il, de vous rendre 
quelquefois visite, dans la journée, en voisin, en bon 
voisin.

— Si voui êtes sage et discret comme aujourd’hui,
pourquoi non, répondit Angèle. ,

Etait-ce une illusion? était-ce une réalité? Il sembla 
à Anatole que la figure de Clara exprimait toute autre 
chose que de l’indifférence, et que son grand regard 
bleu lui disait : « Plus souvent vous viendrez, plus vous 
serez le bien-venu. »

Le Directeur de la Compagnie du chemin de fer 
d’Orléans a l’honneur d’informer le Public qu’à dater 
du Lundi 3 Xbcembre 1873, la section d’Orléans à 
Gien sera ouverte au service des Voyageurs et des Mar
chandises.

III

Anatole, durant cette première entrevue, n’avait pas 
hasardé un mot irrespectueux. Il n’était pas éloigné de 
croire que ses deux voisines étaient deux femmes du 
meilleur monde, frappées par des revers immérités, qui 
s’efforçaient de conjurer vaillamment par le travail les 
coups du sort contraire.

Les raisons, que l’aînée lui avait données de leur 
présence au bal de l’Opéra, lui paraissaient parfaite- 
admissibles.

Son imagination allait le galop, et il se voyait déjà 
avec orgueil jouant auprès d’elle? le rôle de la Provi
dence.

Il fit un tour au bois.
. Le grand air, le mouvement, la vue des femmes à la 
mode, qui faisaient le tour du lac en luxueux équipage, 
le rendirent au sentiment de la réalité et l’éveillèrent 
comme d’un songe.

A l'approche des fêles de la Toussaint, et au moment 
où chacun songe aux achats sérieux pour l’hiver, nous 
ne saurions trop engager nos Lectrices à s’adresser aux 
Magasins du Tapis ■ llouge, à Paris, ou à visiter l’Ex- 
pusiiion qui a fieu en ce moment, et qui renferme des 
occasions remarquables. — Voir l’annonce ci-après.

— Un savant physicien, paralysé .par d’affreuses 
douleurs dont l’acuité troublait sa raison, résolut de 
recourir au suicide.

Il avait chez lui une puissante machine électrique 
dont il s’était maintes fois servi pour tuer des animaux, 
lapins, chats, chiens et moutons ; il la chargea terrible
ment et soumit sa nuque à une étincelle foudroyante.

| Il tomba.
Au bruit de sa chute, sa femme accourut et voulut 

enfoncer la porte du laboratoire.
Tout à coup cette porte s’ouvrit sous la main du phy

sicien lui-même.
L’étincelle avait seulement étourdi le bonhomme et 

emporté ses rhumatismes.

— Un cafetier envoie à l’un de ses clients une note 
de dépenses que celui-ci avait faites chez lui ; ce fut 
son épouse qui lui la note.

— Malheureux 1 s’écria t-elle, en s’adressant à son 
mari, comment tu dois pour douze cent cinquante 
francs de petits verres.

— Ah ça 1 es-lu folle ?
— Tiens, lis.
Petits terres 1250 francs.
— Il y a erreur, ma chère amie, je ne dois pas 1250 

francs, mais bien 12 francs 50 centimes.
— Mais mauvais sujet, c’est déjà trop.
— Que veux lu ! tu t’es absentée la semaine der

nière, et pendant ton absence j’avais besoin de conso
lations.

— Ab ! c'est différent.

Ad retour, en descendant la longue avenue des 
Champs-Elysées, il en était arrivé à se moquer de lui- 
même et de ce qu’il appebait sa sensiblerie.

— Pardieu, songeait-il, en mordillant son cigare, je 
me suis conduit comme un écolier à son premier ren
dez-vous. Pour la deuxième fois, en vingt-quatre heures, 
ces deux péronnelles m’ont fait faire un pas de clerc. 
Allons, Anatole Lyonnais, mon pauvre garçon, c’est 
honteux ; nous baissons, nous baissons d’une façon dé
plorable ;-tu n’es plus don Juan, tu n’es que son ombre, 
et l’oncle'Philippart a décidément raison de vouloir te 
marier.

Il eut un rire sec, et jeta brusquement son cigare sur 
l’asphalte ;

— C’est une revanche à prendre, grommela-t-il.
Le soir, en rentrant, il frappa à la porte des voisines; 

personne ne répondit.
Il se coucha de mauvaise humeur :
— J’ai mal engagé l’action, soupira-t-il, la victoire 

va m’être chèrement disputée.
Le lendemain, il frappa de rechef : il entendit des 

pas près de la porte, puis la voix d’Angèle qui, comme 
la veille, demanda : qui va là?

Il se nomma. On refusa d’ouvrir.
Il recommença deux jours de suite les mêmes tenta

tives; mais aussi inutilement chaque fois. La consigne 
resta inflexible. Angèle, à travers l’huis obstinément 
fermé, objecta que ces visites trop fréquentes feraient 
jaser et nuiraient à leur réputation d’honnêtes femmes, 
seul bien qui leur restât de leur opulence d’autrefois.

Prières, protestations, larmes mèmès, rien ne fléchit 
la farouche gardienne du logis.
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—  Un gardien de la paix arrête un ivrogne.
—  Suivez-inoi au poste, lui dit-il.
— Pourquoi?
—  Parce que vous avez trop bu, vous êtes en con

travention.
—  La loi contre l’ivresse est donc promulguée ?
—  Certainement I... vous le savez bien.
— Non, faites excuse, mon agent, car je ne reçois 

pas le Journal officiel. -

Une P riso n  sous la  T erre u r .
On sait qu’à cette sanglante époque les prisons no 

suffirent plus pour renfermer les victimes des différents 
pouvoirs, qui se succédaient en se détruisant les uns 
les autres, depuis les condamnés déjà par le Tribunal 
révolutionnaire jusques aux suspects, les soupçonnés 
d’être suspects, et ceux prévenus de tiédeur en patrio
tisme. Hommes, femmes, enfants et vieillards furent 
renfermés dans les anciens couvents, et jusque dans les 
plus beaux monuments, employés à devenir prisons de 
la ville de Paris.

Nous extrayons ce qui suit d’une notice sur le palais 
du Luxembourg.

En 1793, le Luxembourg devint une prison qui ren
ferma jusqu’à deux mille détenus, la plupart tirés de 
l’aristocratie du faubourg Saint-Germain. C’est là que 
furent envoyés Cusline, Dillon, Danton, Desmoulius, 
Hérault de Sécbelle, Fabre d’Eglantine, Charles de 
liesse, et une multitude d’autres. C’est là que fut in
venté cet abominable mensonge de la conspiration des 
prisons, dont les terroristes se servirent pour faire tant 
de victimes. Ils appelaient le Luxembourg : « Notre 
Magasin à guillotine. »

L’un d’eux, nommé Marino, ex-peintre sur porce
laine, avait été nommé membre de la Commune et ad
ministrateur de police, chargé de l’inspection des pri
sons.

Un jour, il visite le Luxembourg et trouve extraor
dinaire qu’on ail réuni quinze prisonniers nobles dans 
une grande chambre située au premier, et ayant vue 
sur le jardin.

Le marquis de D ..., ancien capitaine de vaisseau, 
gentilhomme breton, qui habitait celle chambre, dit :

— Administrateur, ne gronde pas le concierge; c’est 
moi qui l’ai prié de composer la chambrée de nobles de 
la bonne roche, comme moi, qui me moque de ta guil
lotine cl qui ne crains pas les scélérats comme toi l

Marino, stupéfait, le regarde ; puis, le prenant en 
particulier, l’interpelle ainsi :

— Comment te nommes-tu ?
— Le marquis de D...
— Y a t-il longtemps que tu es à Paris ?
—  Depuis trois ans.

— Etais-tu à Paris, il y a deux ans?
Oui. -

— Te rappelles-tu avoir traversé le Palais de-Jns- 
tice, à huit heures du soir, à l’instant où deux jeunes 
officiers du régiment de Champagne insultaient une 
jeune ef jolie marchande de modes ?

— Oui.
— Tu pris sa défense, tu corrigeas ces deux élour 

dis dans la cour Lamoignon, en leur faisant mettre 
l’épée à la main?

—  Je m’en souviens.
— Eh bien I tu as rendu ce service à une de mes 

parentes ; aussi je veux te témoigner ma reconnaissance 
en te faisant sortir d’ici.

—  Je n’accepte ton offre que sons la condition que 
je sortirai avec tous mes camarades ; je ne suis pas as
sez lâche pour les abandonner.

— C’est impossible, dit Marino, je me compromet-

Anatole se piqua au jeu. Les obstacles, loin de ralen
tir sa passion, la surexcitèrent davantage.

Il eut beau se dire qu’il était le jouet de deux co
quettes ; au fond, il n’en croyait rien. Il eut beau se 
répéter qu’il ne voulait plus songer à elles : la passion 
l’emportait sur sa volonté. Son esprit était comme hanté 
par la pensée de ses deux voisines, de la plus jeune 

'  surtout. La radieuse beauté de Clara miroitait sans cesse 
à ses regards, l’attirant comme un mirage.

Il jura de triompher, coûte que coûte, de cette vertu 
rebelle.

Fort de cette belle résolution, il entrouvrit sa porte, 
se blottit derrière, et guetta ce qui allait se passer dans 
l’appartement voisin.

Au bout d’une heure de faction, il entendit des pas 
qui montaient l’escalier : son cœur battit, un pressenti
ment secret lui cria : les voilà.

C’étaient en effet Angèle et Clara. Elles rentraient de 
course ou de promenade.

Anatole se garda bien de se montrer, dans la crainte 
de les effaroucher. Il se fit petit, retint son haleine, et 
l’œil au trou de la serrure il attendit le moment propice.

Bientôt l’appartement des deux voisines s’ouvrit ; 
Clara entra la première, et Angèle s apprêtait à la 
suivre, lorsqu’Ana!o!e, bondissant de sa cachette, se 
précipita avant elle dans l’antichambre ouverte.

— Bien joué, n’est-ce pas, mes jolis récluses ! s’é
cria-t-il en riant bruyamment du succès de sa ruse. Me 
voici dans la place ; mais ce n’est pas sans mal, vive 
Dieu ! vous l’avez patiemment défendue.

— Vous, c’est vous, fit Clara, à moitié effrayée, a

trais, mais, fais une liste de sept ou huit, je reviendrai 
demain, je te ferai passer dans une autre prison où 
vous serez à l’abri de la guillotine.

Marino revint en effet le lendemain. La liste portant 
vingt-deux noms ; il fit quelques objections ; mais, cé
dant enfin devant la fermeté du marquis, il fit sortir 
les vingt-deux prisonniers, qui, transférés à la prison 
dite des Oiseaux, échappèrent à la mort.

Ce trait est malheureusement le plus honorable de la 
vie de ce Marino, qui fut l’instigateur de nombreuses 
exécutions.

P u its  artésiens. — Les eaux de l’Apennin 
jaillissant à Venise.

Venise, cette splendide cité , sortie, comme Vénus, 
du sein des eaux, que la nature et l’art semblent s’être 
plus à embellir, dont l’empire s’étendit jadis sur toute 
la Méditerrannée , sur une partie de l’Orient et jusque 
dans Constantinople, cette ville de luxe et déplaisir 
n’a pas, comme on l’a dit, de l’eau à boire.

Ce sont les ondées, que laissent tomber d’aventure 
sur ses toits un nuage qui passe, ce sont les pluies as
sez peu abondantes de son ciel, [qui, recueillies avec 
soin dans plus de deux mille citernes , constituent l’u
nique source du pays où la population altérée puisse 
étancher sa soif. Ces eaux pluviales sont beaucoup au- 
dessous des besoins, on le conçoit; aussi, de nombreu
ses barques sont-elles incessamment en mouvement sur 
la mer pour aller à grands frais puiser de l’eau douce 
à la rivière la plus proche, et combler le déficit.

Un tel état de choses était souvent très-pénible à sup
porter, et demandait depuis longtemps un amendement 
notable.

A l’époque de la réapparition des merveilles des son
dages artésiens , on ne tarda pas à se demander pour
quoi le sol sur lequel pose Venise n’aurait pas , lui 
aussi, ses couches aquifères souterraines comme tant 
d’autres lieux? Des cours d’eau considérables, des fleu
ves inconnus sillonnent profondément les terrains en 
divers sens, s’étendent à de grandes distances, traver
sent les mers; au pied des monts élevés qui dominent 
le pays, les phénomènes de ce genre ne sauraient faire 
défaut. Ces idées ayant pris faveur après un temps plus 
ou moins long, des ingénieurs allemands furent envoyés 
par l’Autriche, et se mirent à l’céuvre.

Mais leur art fut impuissant malgré tous leurs efforts. 
La terre de l’ancienne république de Venise n’a pas 
voulu céder ses trésors secrets au fer autrichien. Des 
sables fluides remontant sans cesse, comme pour le re
pousser, ont apporté un invincible obstacle à la perpé
tration de leur entreprise Forcés d’y renoncer, les son
deurs allemands .n’ont pas même eu l’honneur de se 
retirer avec armes et bagages; la terre de Venise a re
tenu leurs sondes; malgré leurs efforts , elle les a gar
dées comme un monument de leur impuissance, comme 
un présage du grand événement qui allait si prompte
ment suivre, comme un trophée d’armes pris d’avance 
sur l’ennemi. C’est à un Français qu’était réservé la 
gloire de cette belle conquête.

Ayant appris que M. Degouzée, dans la main duquel 
s’est personnifiée en quelque sorte la verge de Moïse, 
avait été assez entreprenant et assez heureux pour faire 
jaillir des eaux vives du sol tout volcanique de Naples, 
au voisinage des fournaises embrasées du Vésuve, les 
Vénitiens pensèrent qu’il ne lui serait probablement pas 
plus difficile d’en tirer de leur sol aquatique.

L’examen géologique des cours d’eau de la contrée 
et des vastes terrains d’alluvion qu’ils traversent, lui 
ayant montré que le plus grand nombre, tels que la 
Piave, la Brenta, l’Adige, etc., se trouvent à 30 ou 40 
mètres au plus au-dessus du niveau de l’Adriatique; 
l’inspection des cartes hydrographiques lui ayant ap

pris d’autre part que la mer, à Venise, a très-peu de 
profondeur, au point qu’il faut aller à plus de 60 ki
lomètres des côtes , Jpour que cette profondeur dépasse 
40 mètres, M. Degouzée fut bientôt convaincu que les 
eaux des rivières ci-dessus devaient ne se déverser sou- 
terrainement qu’à d’assez grandes distances dans la 
mer, et que conséquemment la sonde enfoncée dans 
quelques-.uns des îlots, au nombre d’une centaine, qui 
portent Venise, ne pouvait manquer de les atteindre 
ici uu là sur leur passage.

Après diverses hésitations et objections de la part de 
la municipalité vénitienne, convaincu de la justesse de 
ses calculs, l’ingénieur français prit résolument l’entre
prise à ses frais. Il s’engagea, à ses risques et périls, 
à livrer à la ville de Venise, avant quatre ans , 1,800 
mètres cubes d’eau par jour, au prix le plus minime, 
et à abandonner complètement à la Ville, en toute pro
priété, tous les puits et tous les travaux y relatifs, après 
un intervalle de quarante ans.

Ces conditions furent acceptées avec enthousiasme. 
Les travaux commencèrent bientôt, et six mois après 
seulement, la sonde n’étant encore descendue qu’à 61 
mètres sur la place Maria Formosa, les eaux de l’Apen
nin bondissaient aux yeux émerveillée de la foule, qui 
les saluait par des cris, pai des danses et d’intermina
bles applaudissements. L’année suivante, le 15 août, 
même phénomène à douze pieds au dessus du sol, sur 
la place Saint - Paul, et même enthousiasme. Un mois 
après, deux nouvelles colonnes d’eau ascendantes sor
tent des entrailles du sol et inondent le pavé brûlant de 
Venise.

Comme on le voit, l’ingénieur français avait tenu 
déjà , sous un rapport, plus qu’il n’avait promis. Eh 
bien ! ces messieurs les municipaux de Venise ont élevé 
des difficultés inattendues; une fois en possession du 
bienfait, ils n’ont plus voulu tenir les engagements 
qu’ils avaient souscrits, parce que, comme tant d’autres 
eaux parfaitement potables, ces eaux renferment une 
certaine proportion d’hydrogène carboné susceptible de 
brûler avec flamme, mais qui s’en dégage entèrement 
par le repos; ils ont déclaré, sur l’avis de quelques 
apothicaires de la ville, que les eaux artésiennes ne 
sonique des eaux minérales, et ils en ont interdit l’u
sage au public.

Un examen plus éclairé de -savants, tant à Vienne 
qu à Padoue, a reconnu la pureté et l’excellence de ces 
eaux, et est venu, heureusement pour Venise, atténuer 
la rigueur inintelligente de la décision municipale. 
N oublions pas de dire que ces mauvaises chicanes 
avaient lieu sous le régime autrichien ; nous ne dou
tons pas que, depuis leur courageux affranchissement, 
les Vénitiens n’aient dignement reconnu le service que 
leur a rendu notre habile compatriote.

Un mot pour finir sur le point principal du procédé 
artésien appliqué au sol de Veuise. Le forage a été exé
cuté sur un grand diamètre, et à mesure que descen
dait la sonde, descendaient deux tuyaux de conduite 
entre lesquels était coulé un béton maigre de chaux et 
de pouzzolane.

De la sorte ont été vaincues les tendances diffluentes 
des sables, et le travail de l’art a triomphé de celui de 
la nature.

DANCIIOT
Marchand de Bois de eciqge.

Planches, Parquets, Chevrons, Solives, etc.

firo s  C h a rb o n ...........50 kilos......... Ti fr. 5 0
P etit C h arbon .......... 50 kilos......... ?  ©O
Il rai.set tes ....................... 50 kilos........  1 O©
P o u s s ie r ..........................50 kilos........  3  ©©
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Etat civil de la commune d’Etampes.

NAISSANCES.
Du 25 Octobre. —  Màrquet Henri Paul, faubourg 

Evezard, 2 bis. —  29. Esnault Blanche-Ernesline, 
rue Darnatal, 27.

DÉCÈS.
Du 24 Octobre. — Boutrobe Jean-Louis, 75 ans, 

rentier, faubourg Evezard, 6. — 25. P ierre Jean- 
Baptiste, 52 ans, vernisseur, rue Basse de la-Foulerie.

27. Citron Honorine Rose, 47 ans, femme Barril- 
liet, rue Saint-Jacques, 142. — 29. P oupard Victor- 
Louis, 53 ans, charretier, rue du Perray.

Pour les articles et faits non signe’s A i e .  i u j e v .

IM M E N S E S  A G R A N D IS S E M E N T S

AU TAPIS-ROUGE
Grands Magasins de Nouveautés , Tapis et Literie, 

65 et 67, faubourg St Martin, et 54, rue du 
Château - d’Eau. — Paris.

Exposition publique.
APERÇU de quelques affaires hors ligne, dont 

le bon marché fait sensation :
xx a te rp ro o f*  bon drap imperméable pour Dames.

8 50, 10 50 et 12 50
J o lU  p a le to ts  drap noir velours, garnis satin et ef-

B e lle s  R otondes faille toutes doublées petit cris.
Largeur 110.......................................................\ ........ . . .  98 „

B e lle  vigogn e  diagonale, unie, laine cardée pour 
Costumes. Le mètre...........................................................  i  45

Drup Souhise pour Costume, teintes beige, pure 
laine. Largeur 120...............................................  4 yo

I.c  X e su v e , beau taffetas noir double chaîne. Le mè-
tre..........................................  5 »

Le n i a m u n t ,  beau poult de soie, noir et couleur. Le
mé,re...................................................................................... 8 50

V elou rs de L yon , beau tramé, soie. Article de 10
f r a n ” .......................................................................................  5 00

C arpette* moquette anglaise. Longueur 2 mètres sur
1 40. Valeur 30 fr............................ ; ................................  22 »

B e lle s  C ou vertu res, laine blanche mérinos pour 
grand lit. Valeur 29 fr................................................  19 ,

T rès-b ea u x  P arap lu ies soie cuite, manche élégant 
avec chaînette................................     u  75

T a p i s - R o u g - e , envoi franco Marchandises, 
Echantillons et Catalogues dés Modes, de l'Ameu
blement et de la Literie. 2-2

— En vente l'Alm anach du A 'oleur illu s 
tre pour 1& Î4 (15e année). C’est une jolie bro
chure in-8° de 48 pages. Elle contient plus de 40 belles 
gravures, dont la plupart de grand format, quantité de 
portraits de personnages littéraires et politiques, mis en 
relief par les circonstances; des dessins remplis d’in
térêt sur les événements d’Espagne, la mort de Napo
léon III , le séjour du scliah de Perse à Paris, la libé
ration du territoire; de superbes copies des chefs- 
d œuvre du dernier Salon; enfin une série de binettes 
ou porlrails-charges des plus amusants, qui font de cei 
almanach le plus varié et le plus complet de tous. En 
effet, l’A lm anach du V o leu r illu stré  ayant 
renoncé à l’estampille du colportage, a pu aborder des 
sujets interdits aux almanachs autorisés.

L’A lm anach «lu V o leu r illu stré  se trouve 
chez tous les libraires et au bureau du journal le Voleur, 
30, rue des Saints-Pères. On le reçoit franco à domi
cile en envoyant 50 centimes en timbres-poste, au Di
recteur du Voleur.

Éviter les contrefaçons

C H O C O L A T  
M E N  I E  R

Exiger le véritable nom

moitié charmée de l’aventure. Ah ! vous m’avez causé 
une fière peur !

— Monsieur, dit sévèrement Angèle, qui s’était cons
tituée, ainsi qu’on l’a pu voir, le Mentor de sa jeune 
cousine, ce que vous faites-là est indigne.

— Il y a violation de domicile, je le sais, répliqua
Anatole qui voulut continuer sur le ton de la plaisan
terie ; mais des circonstances atténuantes......

— Ce que vous faites est indigne d’un homme d’hon
neur, entendez-vous, reprit Angèle avec feu.

Anatole, en voyant la contenance digne et irritée de 
la jeune femme, comprit qu’il s’était fourvoyé.

Il sc troubla, et balbutia quelques excuses.
Ce n’était là qu’un enfantillage dont il n’avait point 

calculé la portée et qui était loin d’avoir après tout les 
conséquences qu’elles supposaient.

11 mit sa conduite sur le compte d’un entraînement 
irréfléchi. Puis il parla de l’impression profonde, ineffa
çable que Clara avait produite sur lui.

Une fois lancé sur celte pente, il ne s’arrêta plus ; et 
l’éloquence l’entraîna peut-être au-delà des limites qu’il 
s’était fixées.

Il répéta que ses intentions étaient loyales et pures. Il 
dit qu’il était célibataire, possesseur d’une assez jolie 
fortune, indépendant, maître de sa destinée et libre 
d’engagement. Rien ne l’empêcherait donc, si les hom
mages étaient agréés, d’offrir à celle qu’il aimait une 
position aussi légale que brillante.

11 débita ce plaidoyer avec tant de feu, il mit tant 
d’émotion dans scs gestes, des notes si attendries dans 
sa voix, qu’il Gt entrer la conviction dans l’àme 
d’Angèle.

Quant à Clara, assise au piano, elle feignait d’être 
absorbée par l’étude d’une sonate de Mozart ; mais ses 
doigts, en frappant fiévreusement les touches du clavier, 
témoignaient visiblement de l’agitation de son âme.

A dater de cette heure, Anatole eut ses grandes en
trées chez les deux cousines. Il ne manqua pas d’y ve
nir chaque jour, passer l’après-midi dans un délicieux 
tête-à tête à trois, faisant une cour assidue à Clara, sans 
oublier la grave Angèle.

Il prodiguait à cetje dernière les compliments et les 
minauderies, au point qu’un observateur superficiel eût 
parié qu'il courtisait en même temps les deux femmes," 
comme un chasseur qui poursuivrait deux lièvres à la 
fois, pour être plus sûr d’en abattre un, si d’aventure il 
manquait l’autre.

Il n’en était rien, néanmoins. Anatole avait trouvé ce 
moyen bon pour se rendre Angèle favorable et endor
mir sa vigilance ; mais, en réalité, c’était à Clara seule 
qufr s’adressaient tous ses hommages.

Anatole Lyonnais avait vingt-huit ans. Riche, jeune, 
beau, désœuvré; maître, par la mort de ses parents, 
d’une fortune considérable, l’attraction irrésistible qu’e
xerce Paris sur les jeunes imaginations l’avait séduit de 
bonne heure. Aussi, avait-il quelque peu délaissé le 
château patrimonial, entouré de bois, de vignes, de 
prairies et de fermes grasses, pour habiter dans le quar
tier d’Antin, en [>4»in Paris mondain, un petit apparte
ment de garçon, meublé avec tout le confort moderne.

Anatole n’était pourtant ni un gandin, comme on di
sait jadis, ni un de ces petits crevés que la guerre prus
sienne a fait rentrer dans le néant, ni un gommeux, 
cette nouvelle transformation des inutiles.

On pouvait le ranger parmi les gens d’esprit, qui 
savent jouir de la vie bourgeoisement, en gourmets, en 
sages, sans trop abuser des plaisirs, afin de les faire 
durer plus longtemps ; c’était, pour tout dire, un épi
curien rangé.

Il fréquentait le café de Madrid plus volontiers que 
le café Anglais : les discussions politiques, littéraires ou 
sociales, de quelque école qu’elles émanassent, avait le 
don d’éveiller davantage sa curiosité que les drôleries de 
Mademoiselle Chinchinette ou les fredaines du prince de 
Matapa.

Pour le même motif, il préférait Bullier à Mabille, la 
turbulente jeunesse des écoles à la vieillesse caduquée 
et bêtement débauchée de la finance ou des affaires.

C’était un philosophe doublé d’un lettré.
Ses succès auprès de quelques femmes du monde 

dont il fréquentait les salons, et auprès des grisettes des 
deux rives dont il hantait les lieux de réunion, l’avaient 
blasé de bonne heure en amour. Comme tous les jeunes 
viveurs, il croyait peu à la vertu des femmes.

Il possédait, au fond de la province, un vieil oncle 
dont il devait hériter pour moitié. L’oncle Philippart 
avait ri d’abord des équipées du beau neveu, dont la 
la renommée avait apporté le bruit jusqu’au village.

— Bast, hast ! laissez donc : il faut bien que jeunesse 
se passe ! disait l’oncle au curé en compagnie duquel il 
faisait six fois par semaine sa partie de trio-trac. Je 
connais ce garçon-là sur le bout de mon doigt : il fera 
plus tard la perle des maris.

F ra ncis TESSON.

(La suite au prochain numéro].



4 L’ABEILLE

i n t e r i i  «C2.b e :

(1) E lu d e  d e  M c B O U V A R D  , av o u é  à E t a m p e s , 
Rue Saiflt-Jacqucr, »° 5.

V E N T E
Après surenchère

SUR ALIÉNATION VOLONTAIRE,

En l’audience des Criées du Tribunal civil de première instance,
Séant à E tam pes,

Au Palais de Justice de ladite •ville ,
d ’u n e

Sise à Etampes, rue Sans-Pain,
Dite autrefois

H ô t e l  -  IM o x i <lo B u v a l ,
EN VU SEUL LOT.

L’adjudication aura lieu le Mardi 25 Novembre 
mil huit cent soixante-treize ,

Heure de midi.

On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra, que :
En vertu des articles 2185 du Code civil et 832 du 

Code de Procédure eivile, et en exécution d’un juge
ment rendu par le Tribunal civil de première instance 
d’Etampes, le vingt-deux octobre mil huit cent soixante- 
treize, enregistré et signifié;

Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence de M. Pierre- 

Stanislas CUISSARD, propriétaire, demeurant à Etatn- 
pes, rue Saint Jacques ;

Créancier surenchérisseur;
Ayant pour avoué constitué Mc Michel-Amable Bou

vard, exerçant près le Tribunal civil de première ins
tance d’Etampes, demeurant en ladite ville, rue Saint- 
Jacques, numéro 5 , lequel occupera pour lui sur la 
poursuite de surenchère ci-après et ses suites;

En présence de :
4° M. François Jousset, propriétaire, demeurant à 

Etampes, rue de la Boucherie, numéro 9 ;
Acquéreur surenchéri;
Ayant pour avoué M® Paulin-Laurens ;
2° M. Adolphe- Etienne Baudet, charretier, en son 

nom personnel et pour assister et autoriser dame Caro- 
line-Alexandrine Naudet, son épouse, et celle dernière, 
demeurant ensemble ci-devant à Etampes, rue Sans- 
Pain, et actuellement à Ivry-sur-Seine, rue Nationale, 
numéro 20, chez M. Bourtillat;

Vendeurs primitifs;
« Ayant M® Chenu pour avoué;

4° M. Antoine Dellon, curé, desservant la commune 
de Guillerval, y demeurant;

« Créancier hypothécaire, inscrit sur l’im- 
« meuble surenchéri. »

Intervenant ;
Ayant Me Chenu pour avoué;
Procédé, le Mardi vingt- cinq Novembre mil huit 

cent soixante-treize, heure de midi, en l’audience des 
criées du Tribunal civil de première instance d’Etam- 
pes, à l’adjudication, au plus offrant et dernier enché
risseur, à l’extinction des feux , de l’immeuble dont la 
désignation suit.

D É S IG N A T IO N  >

L o t unique.

Une MAISON dite autrefois Hôtel - Dieu de Buval, 
sise à Etampes, rue Sans-Pain, consistant en :

Corps de batiments sur la rue, comprenant deux piè
ces au rez-de-chaussée, grenier dessus couvert en tui
les;

Cour à la suite de ce bâtiment;
Grange couverte en chaume attenant au bâtiment ci- 

dessus;
Ecurie couverte en chaume au fond de la cour;
Grange couverte en chaume, située dans une autre 

cour ;
Et un autre corps de bâtiments siiué en face le pre

mier, et couvert en tuiles;
Terrain derrière les bâtiments et cour;
Le tout, d’une contenance superficielle de cinq ares 

soixante-dix centiares, tenant d’un côté M. Naudet ou 
ses représentants, d’autre côté une vidange appartenant 
à la ville d’Etampes, par devant la rue Sans-Pain, et 
par derrière les fossés de la Ville, M. Cirel et M. Bou
clier-Lajoie.

Cc4 immeuble a été vendu suivant acte passé devant 
Me Ilaulefeuille , notaire à Etampes, le douze juillet 
mil huit cent soixante-treize, enregistré, par les époux 
Baudel-Naudet, susnommés, à M. Jousset, aussi sus
nommé, moyennant la somme de huit cent cinquante 
francs de prix principal.

M. Cuissard, créancier hypothécaire inscrit sur l’im
meuble dont s’agit, a formé une surenchère du dixième 
en sus des charges.

Certifié conforme aux exemplaires distribués 
aux abonnés ] ar l'imprimeur soussigné. 

Etampes, le 31 Oclobre 1873.

Cette surenchère a été validée par le jugement en 
vertu duquel il est procédé, lequel jugement a déclaré 
suffisant le cautionnement versé paE .M. Cuissard.

En conséquence, il sera procédé leditl jour vingl-einq 
novembre mil huit cent soixante-treize, à la nouvelle 
adjudication sur la mise à prix ci-après, indiquée dans 
la réquisition de surenchère, et fixée par le susdit ju 
gement à mille francs , c i..............................4,000 fr.

L’adjudicataire sera tenu, au delà du prix de son ad
judication, de restituer à l’acquéreur les frais et loyaux 
coûts de son contrat , ceux de la transcription et ceux 
faits par lui pour parvenir à la revente, conformément 
à l’article 2488 du Code civil.

S’adresser pourries renseignements :
A Etampes,

4° En l’étude de M* BOUVARD, avoué pouisuivant, 
rue Saint-Jacques, numéro 5;

2° En celle de Me PAULIN-LAURENS, avoué, ruo 
Sainte-Croix numéro 49;

3* En celle de M* CHENU, avoué, rue Saint-Jac
ques, numéro 100;

4° En celle de M* IIAUTEFEUILLE, notaire, rue 
Saint Jacques, numéro 84;

5° El au greffe du Tribunal civil d’Etampes, où est 
déposé le cahier des charges.

Fait et dressé par l’avoué poursuivant soussigné.
A Etampes, le trente oclobre mil huit cent soixante- 

treize.
Signé, B O U V A R D .

Ensuite est écrit ; Enregistré à Etampes, le trente-un 
octobre mil huit cent soixante-treize , folio 4 4 verso, 
case 5. Reçu un franc quatre - vingls centimes, double 
décime compris.

Signé, D e l z a x g l e s .

(2) Elude de Me BREUIL, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques, n° 50.

VENTE
Âü P L US  O F F R A N T  E T  D E R N I E R  E N C HÉ R I S S E UR .

Eu l’étude et par le ministère de M* DECOLANGE,
Notaire à Sermaises , commis à cet effe t,

DROITS INCORPORELS
L’Adjudication aura lieu \e Dimanche 23 Novembre 

mil huit cent soixante-treize,
A une heure.

On fait savoir à tous qu'il appartiendra que :
En vertu de la grosse dûment en forme exécutoire 

d’un jugement rendu par défaut par le Tribunal civil 
de première instance séant à Etampes, le vingt-six 
août dernier, enregistré;

Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence de M. Liphar 

RABOURDIN, ancien fermier, propriétaire, demeu
rant à Sermaises ;

Ayant Me Breuil pour avoué;
En présence, ou eux dûment appelés, de :
1° M. Jean-Louis Leblanc, maçon, demeurant à Fen- 

neville, commune de Brouy (Scine-el Oise), ci-devant 
et actuellement sans résidence ni domicile connus ;

2° Madame Félicité-Ainable Nolleau , épouse dudit 
sieur Jean-Louis Leblanc, demeurant avec lui ;

« Ces deux derniers créanciers de madame 
« Marie-Victoire Glomel, veuve de M. Etienne 
« Nolleau, sans profession, demeurant à Inl- 
« ville-le-Guélard , près Sermaises, du tiers 
«leur revenant en nue-propriété dans une 
« créance de la somme de dix mille francs, 
« l’usufruit reposant sur la tête de ladite dame 
« veuve Nolleau. »

Procédé, aux jour, lieu et heure sus- indiqués, à la 
vente, au plus offrant et dernier enchérisseur, du tiers 
revenant aux époux Leblanc, en nue-propriété dans 
ladite créance de dix mille francs, pour y réunir l’usu
fruit après le décès de madame veuve Nolleau.

Sur la mise à prix de 4,500 fr.
L’usufruitière est âgée de soixante quatorze ans.

S’adresser, pour les renseignements:
A Etampes,

En l’étude de M* BREUIL, avoué poursuivant la 
vente, rue Saint-Jacques, numéro 50 ;

A Sermaises,
En l’etude de Me DECOLANGE , notaire, commis 

pour procéder à la vente.
Fait et dressé par moi, avoué poursuivant soussi

gné.
A Etampes , le vingt-neuf octobre mil huit cent soi

xante-treize.
Signé, U. B R E U IL ,.

Ensuite est écrit : Enregistré à Etampes, le trente 
oclobre mil huit cent soixante treize, folio 4 4 verso, 
case 7. Reçu un franc cinquante centimes deux 
décimes trente centimes.

S i g n é , ELZANGLES.

T R I B U  A A L  US A IL  R ’O R L L A A S .

Elude de 51e CAUSSE, avoué à Orléans,
Rue Je lu Bretunneric, n° 68.

A VE N D RE
P a r  ad jud ication  sur l ic ita tio n , 

et, par suite de baisse de mise sfW 

A LA BARRE DU TRIBUNAL CIVIL D’ORLÉANS,
Au Fatuis de Justice, rue de la Bretonuerie,

Le Mercredi 12 Novembre 1873,
Heure de midi.

LA' EMEU A  L O T S
Composés :

LE PREMIER, DE
‘* 1  l a c e l .  G f l  a r c s  B O  e c a t .

DE

TERRES LABOURABLES
EN 107 PIÈCES

Sises sur le territoire de Brouy,
Canton de i l i l ly , arrondissement d'Etampes

(S e in e -e tO is e )

Ce loi de terre est loué par bail notarié qui expire 
en mil huit cent soixante-dix-neuf, moyennant un fer
mage de onze cents francs par an , toutes les contribu
tions à la charge du fermier.

Sur là mise à prix de quinze mille francs au lieu 
de vingt-deux mille francs, montant de celle primiti
vement fixée, ci.........................................  45,000 fr.

ET LE SECOND , DE
5  l i c c t .  3 6  a r e s  I G  c e u L

D E

TERRES LABOURABLES
EN 2 3  PIÈCES, s i t u é e s :

/7  sur la commune d’Angerville.
Canton de Mcrétille, arrondissement d'Etampcs

(Seiue-et-Oise)

et 6 sur la commune de Dommerville,
Canton de Janville, arrondissement de Chartres 

(Eure-et-Loir)

Ce lot deterre est loué par bail notarié qui expirera 
en mil huit cent soixante-seize, moyennant un fermage 
de trois cents francs par an , toutes les contributions à 
la charge du fermier.

Sur la mise à prix de cinq mille francs au lieu de 
sept mille francs, montant de celle primitivement fixée, 
ci.................................................................  5,000 fr.

Total des mises à prix ainsi réduites : vingt mille 
francs, ci. . . . £ 0 , 0 0 0  f r .

Ces immeubles dépendent de la succession de M. Alciis ROl'ZEAl-MÔNTAliï, 
décédé propriétaire à  Orléans.

S’adresser, pour les renseignements, à :
4® Me CAUSSE, avoué poursuivant, demeurant à 

Orléans, rue de la Brelonncrie, numéro 68 ;
2° Me IMBAULT. avoué, demeurant à Orléans, rue 

Sainte-Anne, numéro 3, coîicitant ;
3“ M* IIUE, avoué à Orléans, rue Sainte-Anne, nu

méro 28, coîicitant;
4° M* JOURDAN , avoué à Orléans, rue de la Bre- 

tonnerie, numéro 21, coîicitant ;
5° M* NOUVELLON, notaire à Orléans, cloître Ste- 

Croix, numéro 1er;
6° Me PIGELET, notaire à Orléans, rue d’Escures, 

numéro 11 ;
7° Me TIIILLIER , notaire à Orléans, rue Royale , 

numéro 46;
8" M® FINOT, notaire à Versailles, place Hoche, 

numéro 2 ;
9° Et au Greffe du Tribunal civil d’Orléans, au Pa

lais de Justice, rue de la Bretonnerie, où le cahier des 
charges est déposé. 2-4

A C É D E R
FONDS DE COM M E D’ÉPKMIES

E T  D E  M E R C E R I E .

Etude de Me BRISEMUR, notaire à Ymonviile

S’adresser à M. LEBRET, rue Saint-Jacques, 9, à 
Etampes. 3

E
A VENDRE

J%. JL , ’ A M Ï A B L E

R g B ?L  L  §ù F  E l i ,
d e  SGG h c e ta p e s

Sis» dans l’arrondissement de Chartres,
DONNANT

un retenu' net de 3 4/2 pour cent.

S ’adresser, pour traiter, à M* BRIS EM CR, no
taire à Ymonviile par Votes (Eure-et Loir). 4-3

nim iis i la il
Rue dé Verneuil, 22, à P a r is .

m
I

LE PLUS BEAU- ET LE MEILLEUR MARCHÉ DE 

TOUS LES JOURNAUX DE MODE.

G fr a n c s  p a r  a n
P o u r  P a r t s  «-1 l e s  d é p a r t e m e n t s .

Paraissant une fois par mois, composé de dix toi
lettes au moins, d’une superbe gravure de modes, co
loriée, de modèles de confections, de lingerie, de coif
fures, ouvrages de dames, etc. ; d’une planche de pa
trons, d’une chronique sur la mode, les théâtres , fes 
beaux arts , de nouvelles, de correspondances avec les 
abonués, rébus, etc.

Un numéro est adressé gratuitement à toute personne 
qui en fait la demande par lettre affranchie.

L. MARC.
N. B. — Mandat poste pour les départements, l’Ita

lie, la Suisse et la Belgique.

GOUVER\EME\T DU PEROU
DREYFUS FRÈRES & Cle, DE PARIS

SEULS CONCESSIONNAIRES DU

Par loi du Con
gres du 11 no- 

rembre 1870 pour[ £  
DD i p |  l'importation Ij2l 

/<5/ directe en Europe'&> 
et les Colonies, r a '

D E P O T S  E X  F R A N C E
B o r d e a u x ,  chez M. Adolphe Boulan.
B r e s t  (Landerneau), chez M. Emile V incent. 
C h e r b o u r g ,  chez M. Eugène L iais. 
D u n k e r q u e ,  chez MSI. C. Bourdon et Ci». 
H a v r e ,  chez M. E. F icquet.
L a r c c h e l l e ,  chez MM. d’Or.BiGirr et Faustin fils 
L y o n , chez M. Marc Gilm a rd .
M a r s e i l le  et C e tte , chez MM. A. G. Boté et C1®, 
M e lu n , chez M. V. Le  Barre.
N a n te s ,  chez MM. A. J amont et H card. 
Paris,*chez M. A. Mosxeron Dupin. 
S t -N a z a ir e ,  ciiez MM. A. J amont et Hüard. 32 7

S la la d ie *  d e  l a  t ê t e  n’étant pas occasionnées par 
des dérangements de l’estomac, telles que : 

^ É T R . t L U É S F A C l t U ^ . ï t l G K A E V E S ,  
C É Ù H  A S. A L.CJ 1 l.Js», O T A H « I  ES» (Névralgies dti 
l'oreille), O D h X T A I.U IL S  (Névralgies dentaires), 
lors même que les dents seraient cariées.

^  » e PUaUUACIEN \

A Joigny (Yonne). Dépôt à Paris, r. Réaumur,25, ph. Chaumelle.

DÉPÔT à Etampes, chez M . phar
macien, place Notre-Dame. 52-32

EEiiSSetici c o n i n i r r c B . ' t l .

MARCHÉ
d'Etampes.

PRIX
de l’hectol.

25 Octobre 1873. 
Froment, 4r* q . . . . .
Froment, 2e q........
Méteil, 1r* q .............
Méteil r 2® q .............
Seisrle.......................

fr. e.

30 38 
28 57 
23 64 
22 00 
48 24 
46 73 
15 44 

9 80

Escourgeon..............
Onte.........................
Avoine................. _ .

MARCHÉ

d'.^ngcrvlllc.
PRIX

de l’heclol.

24 Octobre 1873.
Blé-froment 
Blé-boulanger. .
Méteil.................
Seigle.................
Orge...................
Escourgeon. __
Avoine................

?r. c.

30 67 
26 67 
22 67 
49 34 
45 67 
44 00 

9 67

MARCnÉ 

de Chartres.

25 Octobre 1873.
Blé élite.............
Blé marchand.. 
Blé champart.. .  
Méteil mitoyen..
Méteil.................
Seigle.................
Orge...................
Avoine........... ....

—

PRIX
de l’hectol.

fr. e.

30 C-0 
28 50 
25 25 
22 50 
20 00 
1S 73 
4 5 30 
9 50

C o u p s  d e *  fo s td »  p u b l i c s .  — Bourse de P aris du 25 au 30 Octobre 4873.

DÉNOMINATION. Samedi 25 Lundi 27 Mardi 28
•
Mercredi 29 Jeudi 30 Vendredi ,

R ente 7» 0 / 0 .................... 92 25 92 35 92 42 92 95 92 55 00 00 j
— T  * / *  0 /0 . . . . 84 75 84 25 81 50 82 15 81 75 00 00 I
— :î  o / o ............ 57 20 57 10 57 20 57 60 57 20 00 00 g

Einppiiiit S S j Ï ............. 91 85 91 85 92 00 92 55 92 20 00 00 ]

1 u pour la légalisation de la signature de H. Aag. Alli en, 
apposée ci-contre, jmr nons Maire de la ville d'Etampes. 

Etampes, U 31 Octobre 1873.
Reçu franc et 

A Etain pes, U
centime’1, décimes compi is.

1873.


